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ECHOS DU BON VIEUX TEMPS

Assemblee du Venerable Consistoire de Mezieres,
du jo novembre 1JJ5.

(Une vingtaine de gargons et filles de Mezieres et des

villages environnants ayant danse, un beau dimanche, aux
sons de la cornemuse, dans la grange du moulin d'Ursieres,
sont condamnes ä payer : les gargons, 8 batz, les filles,
6 batz)... « et recevront une ample exhortation de cette
Venerable Chambre, sur la maniere dont ils se sont
conduits jusques icy, avec declaration que s'ils retombaient
dans une semblable faute, cette affaire serait reprise en
consideration. — Apres avoir regu une exhortation charitable
ils ont promis de rechef de se mieux conduire ä l'avenir, et
ont tous payes, ce ä quoy ils ont ete multes, saul Jean, fils
de Daniel Porchet, de Corcelles, qui s'y est refuse ä pur et
ä plein, en disant qu& jamais de la vie il ne donnerait un
denier pour cela, ne croyant pas avoir rien fait de mal, en

dangeant, ni scandalise personne. Ce qui ayant ete mis en
deliberation, la Venerable Chambre a connu, que pour faire

regner le bon ordre dans cette paroisse, il devait etre
denonce a la Tres Noble et Magnifique Seigneurerie Bailli-
vale conformement ä la Loy 7 fob 90 du Code Consistorial,
afin qu'Elle ait la bonte de juger sur le cas, ce qu'Elle trou-
vera bon, pour que de tels rebelies soyent punis et regies

pour l'avenir ».

Assemblee du Venerable Consistoite de Mezieres,
du 16 janvier i^fj.

« II a ete expose, ensuitte des plaintes qui ont ete por-
tees ä cette Chambre dimanche dernier, contre les deux
freies Bavaud, Catholiques, d'Echallens, compagnons mare-
chaux ches Mtre David Jordan, dudit Mezieres, que depuis
leur sejour dans ce Lieu il etait arrive des scandales tres
frequents occasionnes par des Batailles, dont ils ont toujours
ete les Autheurs, et entre autres Samedy dernier environ
vers les 8 heures du soir, jls se trouverent au logis dudit
Lieu, avec un jeune homme de Servion, qui y arriva tot
apres eux, lequel ils chicanerent d'abord ä son arrivee, et en
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vinrent meme aux voyes de fait en lui jettant contre des

pots, des verres et des assiettes; que lä-dessus le Cabaretier
intervint pour arreiter ces desordres et peut-etre un mal-
heur, l'un desdits marechaux lui jetta un pot de terre contre,
qui par bonheur ne lui fit pas grand mal, et voyant qu'il ne
pouvait venir ä chef de les appaiser, il se vit oblige de faire
prier Monsieur le Pasteur Boisot de s'y rendre, qui apres
leur avoir addresse de fortes exhortations, furent un peu
plus tranquilles, ledit M. le Pasteur ayant ete apelle plusieurs
fois de s'y rendre pour le meme fait selon qu'il vient de le

declarer, lesdits marechaux s'y etant toujours trouves, et on
lu.y assuroit qu'ils etoient toujours les principaux autheurs
de ces querelles. II fut connu ledit jour que l'on ferait
citter par mandat lesdits Bavaud ä parroitre ceans, aux fins
de leur faire subir la peine corporelle qu'ils ont meritee,
puisqu'il est connu d'un chacun, que ce sont des personnes
tres dangereuses, d'autant qua la Bataille qu'il y eut audit
Logis il y a quelques temps et dont ils etoient les autheurs,
il s'y trouva un baton ä lance, laquelle etait tout ä fait
dehors, ce qui est ä presumer qu'ils avaient envie de faire
un malheur, qui fut arrete par la presence de M. le Pasteur
Boisot qui y intervint. »

Le cabaretier a declare ce qui suit : « savoir que le
dr Jour du i ime du Courant environ les 8 heures du soil',
lesdits Bavaud etoient ä son Cabaret et que le fils aine de
Jean-Frangois-Gillieron venant dc Lausanne s'y arretta que
d'abord ä son arrivee un desdits Bavaud nomme Frangois
lui chercha querelle, en lui disant, tu es icy Capin, celuy-cy
ne repondit rien et qu'alors ledit Bavaud cassa une assiette
de terre sur la table, et lui jetta les briques contre, avec du
pain et du fromage, apres quoi il cassa encore sur la table
cinq verres, un pot et un demi-pot de terre, dont les briques
rejoillissoient contre ledit Gilleyron, et que lui dit Cabaretier
fit tout son possible pour arretter ces bruits mais inutile-
ment ce qui l'engagea de faire venir Mr le Pasteur de s'y
rendre pour mettre la paix, celuy-cy en vint heureusement
ä bout, en s'aidant ä mettre dehors ledit Gilleyron qui ne
vouloit pas sortir comme n'ayant fait aucun mal; s'en rap-
portant au surplus ä ce que ledit Mr le Pasteur Boisot a vu
et entendu ä cet egard.
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La suitte de cette affaire a ete discontinuee ä cause des

propos indecents tenus par ledit Bavaud et remise entre les
mains du Tres Noble Magnifique et tres honore Seigneur
Baillif qui a ete prie d'y mettre ordre. »

Assemblee du Venerable Consistoire du § fevrier ifjp, ä
1'ordinaire sous la presidence de Mx le Juge Rod.

* II a ete rapporte ä cette venerable Chambre que Pierre-
Antoine Chapuis, maitre Meunier au Moulin des Vaud, aurait
fait scier du bois le Dimanche 29 Janvier dernier avant le

sermon du matin, ce qui est scandaleux et contraire aux
Lois. C'est pourquoi cette venerable Chambre l'a fait citter
seans ä aujourd'huy pour le voir subir les fins des ordonnan-
ces souveraines emanees ä ce sujct. Ledit Chapuis etant
parru a d'abord commence par avouer sa faute, en disant
que cela etait bien vray, mais que Jamais de sa vie il ne
referait aucune chose qui puisse faire du scandale et mettre
cette venerable Chambre dans le cas de se plaindre ; Et ä

en consequence implore la grace de ce Tribunal en le priant
de ne pas agir ä la rigueur envers lui. Apres quoy et au long
entendu le dit Chapuis et voyant d'ailleurs qu'il se met ä la

mercy, a bien voulu avoir egards er ne pas agir ä la rigueur
envers lui, vu ses promesses, Elle l'a multe seulement de

trente sept batz et demi, outre les autres droits de la chambre

; laditte Chambre lui a adresse ses exhortations charita-
bles, entre autres Mr le Pasteur Boisot; auxquelles ledit
Chapuis a promis de se conformer. »

Lettre de Mr le Pasteur Boisot a. Mr le President du Consistoire

supreme, 2j Nov. 7774. (defendant la cause de son
paroissien Jean-Daniel Devaud, de Servion, accuse du
fait de paternite par une Suzanne d'Estraz).
...« Ledit Devaud supplie done son Auguste Souverain de

restreindre ce serment de purgation ; La delicatesse de la
Conscience de cet homme d'un cöte, et de l'autre l'embarras
oil Je suis dans un cas aussy extraordinaire, m'ont paru des
motifs suffisants pour vous prier de m'honorer de vos ordres
ulterieurs sur ce fait, que j'executerai avec toute l'exacti-
tude dont je puis etre capable et la fidelite que je dois ä

mon Souverain, en attendant, j'ai l'honneur & & &. »
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Assemblee du Venerable Consistoire de Mezieres
le 17 juillet 1777.

Demande formee par Abraham Devaud, des Culayes
contre Jeannetton Jordan, de Mezieres, au sujet des promes-
ses de mariage verbales qu'il a avec eile, puisqu'elle a refuse,
de meme que ses pere et mere, d'y donner cours, en accom-
plissant ledit mariage comme ils en etoient convenu d'un
commun accord. II prend done la liberte de dire :

1° Qu'il y a une annee au mois de Fevrier dernier qu'il
alia chez ledit Jordan, dans la vue de marier sa fille, et que
voyant qu'il etoit bien requ, il a continue d'y aller, presque
toutes les semaines deux fois jusques environ dix jours apres
la foire de la St-Pierre derniere de Moudon, qu'ils commen-
cerent ä le regarder tous de mauvais oeil, et d'une maniere
toute oposee que precedemment.

2° Que ladite fille en particulier toutes les fois qu'il l'allait
voir, avait eu beaucoup d'attention pour luy et repondoit
ä ses demandes sur des promesses qui luy donnoient tou-
jours plus d'esperance que leur mariage aurait lieu ; mais
n'ayant cependant que des promesses verbales.

3° Que dans cette esperance il offrit un Louis d'or neuf de

promesse de mariage ä ladite fille, mais au lieu de cela celle-

cy prefera qu'il luy achetät avec ledit Louis d'or, des effets
et bijoux, ce qu'il a execute de la maniere suivante.

Liste de ce que le gargon aindique avoir achete ä ladite fille:
1° Un tablier de Cretonne brochee, quiluia coüte 50 batz.
2° Un mouchoir de Soye du prix de 39 batz.
3° Pour deux Colliers, fagon de grenat, 25 batz.
4° Enfin deux bagues d'argent, 8 batz ; tous lesquels effets

et bijoux ledit Devaud assure avoir bien remis ä laditte fille,
et lesquels eile a aeeepte de bon gre, en ajouttant qu'elle
n'avoit pas trouve les susdits tablier et mouchoir de son gout,
elle le pria de les luy echanger contre des autres ; ce qu'il a

encore execute k son contentement, et toujours dans les

memes esperances, etc., etc.

Du 5 Juillet 1778.
« Jean-David Dubois de Mezieres ayant ete citte ä parroi-

tre ceans pour avoir fourni sa grange ä la Jeunesse pour dancer

la nuit du Samedy au Dimanche 27 Juin dernier, selon
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que vient de I'exposer Mr le Pasteur Boisot, qui a declare
qu'etant chez lui il entendit qu'on dangoit ä la grange dudit
Dubois apres les dix heures du soir (lesdittes dances ayant
commence ä neuf heures et demie de la meme nuit) et eut
la charite de s'y rendre pour les faire cesser, mais malgre ses
charitables exhortations d'abord qu'il flit de retour chez lui
on recommenga lesdittes dances qui suivant les apparances
ont dure une partie de la nuit... »

Du ii Juillet 1779-
« Le nomme Frangois Billard, cy-devant Cabaretier de

Mezieres et depuis quelque terns domicilie ä Carrouge, a
etabli dans ce dernier lieu un Cabaret borgne, dans lequel il
auroit assemble les Jeunes gens du lieu et des villages voisins
etleur aurait fourni place pour dancer, le Dimanche 27meJuin
depuis environ Midy jusque sur le Lundy matin... L'officier
interroge s'il a citte Billard a repondu qu'oui, mais que ledit
Billard lui a declare : Qu'il ne paroitroit pas, que le Consis-
toire n'avoit rien ä lui commander, qu'il feroit dancer meme
pendant le Sermon s'il lui plaisait, et qu'il se moquoit du
Consistoire tout comme du troupeau des Cockons, etc. en
ajouttant qu'il le chargeoit de nous faire cette declaration. Le
Consistoire, suivant sa Moderation ordinaire a differe huit
jours de se plaindre, dans l'esperance que Billard rentreroit
dans le devoir et que sentant avec combien d'audace et d'in-
solance il avait repondu ä l'officier du Corps, par devant
temoins, viendroit reconnoitre sa faute. Mais bien loin de lä.

» Le Consistoire assemble le i8me Juillet sous la presi-
dence du Juge ordinaire, voyant l'obstination dudit Billard a

connu unanimement qu'il lui etoit impossible de souffrir les

paroles odieuses et insultantes qu'il lui avoit envoyees en
presence de personnes qui les ont entendues et divulguees...
qu'en vertu de laloy fol. 98 il seroit denonceä la Tres Noble
et Magnifique Seigneurerie Baillivale. La copie de cecysignee
et ecritte par Mr le Pasteur Boisot et signee du Sr Philippe
Rod, juge, a ete envoyee au Chateau de Lucens. »

11 faut croire que le venerable pasteur Jean-Frangois
Boisot prit fort ä coeur l'insulte faite au Consistoire, car il
mourut quelques semaines apres. Son successeur ä Mezieres
fut J.-A. Martin, le pasteur Martin de « La Dime ».

Marie Schlesinger- Thury.
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